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A bri auto do'table et copropriété

Par Copro15, le 10/05/2025 à 12:22

Bonjour,

Le parking visiteur m'a été attribué dans la copropriété : emplacement à tous
vents.Proprietaire je souhaite faire monter un abri auto pour éviter de monter dans un
véhicule ou il fait 40°.Dois je avertir la copropriété inexistante en ce qui concerne cette
nuisance.

Merci par avance

Par Lingénu, le 10/05/2025 à 12:25

Bonjour,

L'autorisation d'implanter un abri doit être accordée par l'assemblée générale des
copropriétaires qui peut très bien refuser.

Par youris, le 10/05/2025 à 13:52

bonjour,

si c'est un parking visiteur, donc une partie commune, il ne peut pas vous être attribué et par
qui ?

pour quelles raisons, cette copropriété serait-elle inexistante ?

Comme l'indique ingénu, votre projet doit respecter l'harmonie de la copropriété et donc
obtenir l'accord de votre A.G.

salutations

Par Lingénu, le 10/05/2025 à 14:31



[quote]
si c'est un parking visiteur, donc une partie commune, il ne peut pas vous être attribué et par
qui ?

[/quote]
En effet. Question pertinente.
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